
Travail associatif 

Liste des activités autorisées 

 Animateur, chef, moniteur ou coordinateur qui dispense une initiation sportive 

et/ou des activités sportives ou personne qui est active dans un mouvement de 

jeunesse et/ou une plaine de jeux ; 

 Entraîneur sportif, professeur de sport, coach sportif, coordinateur des sports pour 

les jeunes, arbitre sportif, membre du jury, steward, responsable du terrain ou du 

matériel, signaleur aux compétitions sportives ; 

 Concierge d’infrastructure de jeunesse, sportive, culturelle et artistique ; 

 Personne en charge de la gestion des bâtiments de services de proximité, lieux de 

rencontre accessibles à tous dans le cadre du développement communautaire et 

ayant pour mission la gestion de clés ainsi que de petits travaux d’entretien tels 

que de petites réparations et le nettoyage ; 

 Accompagnateur artistique ou technico-artistique dans le secteur des arts 

amateurs, le secteur artistique ainsi que le secteur de la culture et de l’éducation ; 

 Guide ou accompagnateur de l’héritage culturel ou de la nature ; 

 Formateur dans le cadre de l'aide aux personnes ; 

 Accompagnateur dans l'accueil organisé à l'école avant, pendant et/ou après les 

heures d'école ou pendant les congés scolaires ainsi que lors du transport de et 

vers l'école ; 

 Personne active dans les initiatives concernant le travail socio-culturel pour les 

adultes, les organisations de protection de l’environnement, le patrimoine culturel 

et immobilier, l’éducation ou la coopération au développement durable, les 

organisations culturelles et artistiques  

 La garde de nuit, à savoir le fait de dormir chez des personnes ayant besoin 

d'aide, et la garde de jour de ces personnes, selon les modalités et critères de 

qualité à élaborer par chaque Communauté ; 

 Accompagnateur dans les voyages scolaires, les activités scolaires, les activités du 

comité des parents ou du conseil des parents et dans les travaux 

d'embellissement occasionnels ou à petite échelle de l'école ou de l'aire de jeux ; 

 Aide et appui occasionnels et à petite échelle dans le domaine de la gestion 

administrative, l’administration, le classement des archives ou l’organisation 

pratique des activités des organisations actives dans les secteurs suivants: 

patrimoine culturel et immobilier, jeunesse, sport, organisateur d’enseignement, 

coopération au développement, conservation de la nature, travail socioculturel 

pour les adultes, éducation culturelle et art ; 

 Aide occasionnelle et à petite échelle à la gestion, à l'entretien et à l'ouverture au 

grand public de réserves naturelles et du patrimoine culturel ; 

 Aide occasionnelle et à petite échelle à la mise en place de lettres d’information et 

autres publications ainsi que de sites internet en vue d’informer, de sensibiliser ou 

de fournir de l’éducation régulière au grand public pour des clubs sportifs, 

organisations en faveur de la nature, organisations de protection du patrimoine 



culturel et historique, organisateur d’enseignement, organisations de jeunesse, 

organisations pour la coopération au développement, musées, associations de 

promotion des arts plastiques et littéraires, maisons et troupes de théâtre, 

ensembles musicaux, groupes de chant, compagnies de danse, groupes de 

cirque ; 

 Dispensateur de formations, lectures, présentations et représentations sur des 

thèmes culturels, artistiques et sociétaux ainsi que sur des thèmes relatifs à 

l’environnement et ceci pour des clubs sportifs, organisations en faveur de la 

nature, organisations de protection du patrimoine culturel et historique, 

organisations de jeunesse, organisations pour la coopération au développement, 

musées, associations de promotion des arts plastiques et littéraires, maisons et 

troupes de théâtre, ensembles musicaux, groupes de chant, compagnies de danse, 

groupes de cirque et bibliothèques ; 

 Dans le respect des règlements concernant les exigences de qualité en vue de 

l'exécution à titre professionnel de ces activités: assistance dans les centres de 

soins résidentiels et les structures pour personnes avec un handicap en 

complément des activités organisées par le personnel fixe, et notamment le fait de 

tenir compagnie aux personnes, de les aider lors d'activités et d'excursion ; 

 Accueil de bébés et jeunes enfants et accueil extrascolaire d’enfants scolarisés 

selon les modalités et critères de qualité à élaborer par chaque Communauté. 

 


